
RÈGLEMENT GENERAL  
« JEU INTERNET VIRGIN RADIO » 

SAISON 2021/2022 
ADDITIF N°13 

La SAS Europe 2 Entreprises organise un jeu gratuit sans obliga5on d’achat in5tulé « Jeu Internet 
VIRGIN RADIO » dont le règlement doit être complété par addi5f. 

Le présent addi5f modifie ou complète selon le cas ledit règlement pour la Période de Jeu du 27 
septembre 2021 à 10h00 au 10 octobre 2021 à 10h00.  

Les termes u5lisés avec des majuscules sont définis dans le règlement. 

▪ Pour l'applicaEon de l'arEcle 4 : 

Le nombre maximum de par5cipa5on autorisée par par5cipant pour la Période de Jeu est de 1 (une). 

La ques5on et la bonne réponse correspondante sont détaillées en annexe 1 non disponible au public 
avant la fin de la Période de Jeu. 

▪ Pour l'applicaEon de l'arEcle 5 : 

A la fin de la Période de jeu, 2 (deux) par5cipants seront 5rés au sort parmi les inscrits ayant répondu 
correctement à la ques5on et seront déclarés gagnants. 

▪ Pour l'applicaEon de l'arEcle 6 : 

Détail des lots : 

➢ 2 lots « 2 invitaEons pour assister au concert live du groupe Maneskin au studio Bellemare 
Virgin Radio le 13 Octobre 2021 à Paris (ci-après « l’Evènement ») » hors commerce, pas de 
valeur marchande.  

Le(s) gagnant(s) mineur(s) devra(ont) impéraEvement être accompagné(s) d’un représentant 
légal. 

Le gagnant et son accompagnateur s’engagent à respecter les condiEons d’accès au site liées au 
contexte sanitaire ; c’est-à-dire un pass sanitaire sera à présenter à l’entrée : test pcr négaEf de – de 
48h ou preuve de vaccinaEon ou cerEficat de rétablissement du covid 19.  

Le gagnant et son accompagnateur devront se rendre sur les lieux de l’Evènement par leurs propres 
moyens. La Société Organisatrice ne sera en aucun cas tenue responsable en cas accident et/ou de 
tout incident survenu à l’occasion de l’Evènement. La Société Organisatrice ne sera en aucun cas 
tenue responsable en cas d’annulaEon de l’Evènement. Le gagnant et son accompagnateur devront 
se rendre sur les lieux de l’Evènement par leurs propres moyens (Virgin Radio Studio Bellemare, 2 
rue des Cévennes 75015 Paris). 

En acceptant la dota5on, le gagnant (avec l’autorisa5on de son représentant légal s’il est mineur) 
reconnaît et déclare accepter d’être filmé et/ou photographié lors de l’Evénement, et se prêter à des 
interviews données par la Société Organisatrice et/ou ses éventuels partenaires (médias ou autres) 
pour publica5on sur leurs sites internet et leurs réseaux sociaux (Facebook, Twi^er, etc.) et aux fins 
de promo5on et de communica5on de la Société Organisatrice. Ce^e autorisa5on est consen5e à 
5tre gracieux pour une durée ini5ale de 15 (quinze) ans, qui se renouvellera ensuite par tacite 
reconduc5on, pour des périodes successives de 2 (deux) ans, à défaut de dénoncia5on par le gagnant 
signifiée par le^re recommandée avec demande d’avis de récep5on au plus tard 6 (six) mois avant 
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La violation des dispositions du présent additif et de son règlement exposent son auteur à toutes poursuites 
ou actions qui pourraient s’avérer nécessaire au respect desdites dispositions.



l’expira5on de la période en cours. D’une manière générale, chaque personne invitée à l’Evènement 
(ou le représentant légal en cas de par5cipant mineur) devra impéra5vement signer une autorisa5on 
dans laquelle elle reconnaît et déclare accepter être filmée et/ou photographiée lors de l’Evènement, 
pour publica5on sur le site internet et les réseaux sociaux (Facebook, Twi^er, etc.) de la Société 
Organisatrice et/des éventuels partenaires, et aux fins de promo5on et de communica5on de la 
Société Organisatrice. 

▪ Pour l'applicaEon de l'arEcle 7 : 

Le gagnant devra impéraEvement confirmer sa présence à l’événement auprès de la société 
organisatrice à l’adresse email suivante : servicejeux@virginradio.fr dans un délai maximum de 6 
(six) heures après avoir été contacté par la Société Organisatrice et déclaré gagnant. Dans le cas 
contraire le parEcipant Eré au sort sera déclaré perdant et ne remportera aucune dotaEon. 

Les personnes mineures devront obligatoirement adresser une copie de la pièce d’idenEté de leur 
représentant légal accompagnateur à l’adresse email suivante : servicejeux@virginradio.fr avant le 
10/10/2021 à 23h59. 

Compte tenu de l’épidémie de COVID-19, les délais de livraison des dotaEons sont suscepEbles 
d’être rallongés par rapport au délai habituel de 60 jours. La responsabilité de la Société 
Organisatrice ne pourra être engagée à ce Etre. 

 2
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Annexe 1 non disponible au public avant la fin de la Période de jeu 
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